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CIRCUL^IRE
AU

CLERGE DU DIOCESE DE MONTREAL.

Montréal le 21 Juin 1869.

MONSIEUR,

Déjà plusieurs Curés m'ayant témoigné leur embarras
par rapport au Jubilé, je crois devoir faire connaître au
Clergé comment j'ai répondu aux questions qui m'ont

été faites à ce sujet.

1» Il est clair que les conditions pour gagner l'indul-

gence du Jubi|é peuvent être remplies n'importe en quel

temps, pourvu que ce soit dans l'espace compris entre le

1er. Juin et le jour où se terminera le Concile œcumé-
nique

;

2o Les jours de jeûne peuvent se faire en trois jours

non consécutifs, par exemple, on peut choisir pour cela

trois vendredis, si l'on ne veut pas augmenter dans les

familles les jours d'abstinence lorsque l'on fera ces

jeûnes
;

3» Les instructions à donner pour le Jubilé peuvent se

faire ou pendant plusieurs jours de suite ou pendant

plusieurs dimanches, selon que cela paraîtra plus com-

mode
;

4° Il semble que ces instructions devraient se faire hors

des retraites; par la raison que ces exercices exigent,

comme le Jubilé, une communion particulière pour

gagner l'Indulgence qui y est attachée
;

5o II est bien à désirer que chacune des conditions,

pour gagner le Jubilé, soit accomplie en état de grâce.

Cependant comme l'Indulgence ne so gagne qu'au

moment que Ton s'acquitte de la dernière, il est à propos

de conseiller aux fidèles de terminer leur Jubilé par la

confession et la communion
;
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6» L'on voudra bien so rappeler que Monseigneur de

Montréal désire que les aumônes du Jubilé soient remises

à TEvêché
;
parce qu'il veut les appliquer àquelqu'œuvre

de charité importante qu'il a en vue.

La retraite pastorale se fera, cette année, comme à

l'ordinaire, au Grand Séminaire ; elle commencera le

16 Août prochain à 5 heures du soir. Celle des Vicaires

commencera le 30 Août au soir à l'Evêché. Il est à

désirer que chacun soit rendu à temps pour l'ouvertuie

de ces deux retraites et que personne ne parte avant la

fin de ces exercices, à moins de raisons très graves que

l'on doit faire connaître à celui qui préside à la Retraite
;

car on remarque avec peine que le recueillement Hbsolu-

ment nécessaire pour bien faire ces exercices cesse en

grande partie du moment que l'on commence à partir

Vous trouverez plus loin la liste des prêtres qui doivent

prendre sQiu des cures pendant la retraite pastorale.

Quelques uns de ces Prêtres sont souvent obligés de

faire des dépenses pour les voyages faitb à ce «^ujet, vous

voudrez bien pourvoir à ces frais.

L'office et la messe de St. Paul de la Croix, par un
Décret de la S. Cong. des Rites émané le 14 Janvier

dernier, et approuvé par N. S. P. «le Pape, sont devenus

d'obligation pour toute l'Ëglise ; la fête de ce saint est fixée

au 28 d'Avril. Vous pourrez vous procurer ici tout ce

qui est nécessaire pour TofUce et la messe de ce nouveau

Protecteur.

Je proûte de la présente pour faire la remarque sui-

vante. Un certain nombre de curés, en écrivant pour

solliciter des dispenses de mariage, ne donnent jamais

les raisons qui militent en faveur Je ces dispenses.

Cependant cela doit toujours se faire, surtout lorsqu'il

s'agit de dispenses de parenté ou d'affinité et de trois

publications de bans. Ici à l'Evêché nous ne connaissons

point ordinairement les personnes qui viennent demander
des dispenses, et l'expérience prouve que quelque fois

nous avons été gravement trompés, faute de renseigne-
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ments donnés par leur curé. Si les raisons qu'elles

allèguent sont fausses, dans certains cas le mariage

qu'elles contractent en vertu de ces dispenses peut être

invalide. La chose est donc tout à-fait sérieuse. Il faut

donc que le curé lui même nous fasse connaître ces

raisons de dispenser. Outre celles qui sont mentionnées

dans la théologie de St. Liguori (traité du mariage, liv. 6,

Nos. 1129 et 1130), il peut s'en trouver aussi de particu-

lières à notre pays et à notre position. Remarquez que
lorsqu'il s'agit de dispenses au ier et au 2ème degré, il

faut des raisons bien plus fortes que pour celles du 3ème
et du 4ème degré. Voilà pourquoi, à Home, on refuse

souvent des dispenses pour les deux premiers cas, qui

ne le seraient pas pour les deux seconds. Quant à la com-

ponende, l'Induit en vertu duquel elle est exigée porte

qu'il n'y a que les indigents qui soient exemptés de la

payer, exceptis indigentibus. Le curé doit donc faire con-

naître si les parties peuvent payer toute, la componende,

ou seulement une partie, ou bien ne peuvent rien payer

du tout. Une seconde* remarque bien importante c'est

que, lorsqu'il s'agit de parenté ou d'affinité légitime, il

faut avoir soin d'envoyer le futur lui-même porter la

lettre dans laquelle vous demandez la dispense, car il est

nécessaire que celui qui accorde la dispense l'interroge

sur certains points.

Maintenant vous ne devrez pas être surpris si désormais

l'on renvoie les gens qui se présenteront avec des lettres

de leur curé, dans lesquelles ne seront mentionnées

aucunes raisons de leur accorder les dispenses qu'ils

demandent.

Enfin, je termine par une observation à laquelle je

vous prie de prêter la plus sérieuse atteniibn. Vous vous

rappelez que le 25 Avril 1861, Mgr. de Montréal vous

adressa copie d'une lettre du Cardinal Barnabo, Préfet

de la Propagande, au sujet du vin de mease. Monseigneur,

dans la circulaire qu'il vous écrivait en même temps vous

indiqua, dans cette ville, quelques maisons de commercé,

»«»«Ha«(vH!i»n
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où vous pourriez vous procurer sûrement di vin de la

qualité requise pour le St. Sacrifice en ajoutant que ce

serait dans ces maisonsr seulement que vous deviez acheter

ce vin. Depuis cette époque quelques autres marchands,

soit de la ville, soit de quelques grands villages ont été

autorisés par Sa Grandeur à vendre de ce vin, parce qu'ils

ont donné des preuves que leur vin était do la qualité

voulue. Aujourd'hui j'apprends avec peine que plusieurs

Fabriques achètent du vin de messe n'importe chez quel

marchand, sans se convaincre qu'ils ont les titres néces-

saires pour cela ; et ce qui m'a affligé davantage, c'est

d'entendre dire qu'on n'en achète pas dans les maisons

autorisées à en vendre parce qu'il est trop cher. Eu
achetant le vin de messe chez les marchands autorisés

par l'autorité diocésaine à en vendre, la conscience est

tranquille et si les marchands no remplissisnt pas leurs

obligations ils en rendront un compte terrible au bon

Dieu. Donc à moins que les Marguilliers ne soient

certains que tels marchands, en vertu de leurs engage-

ments, sont autorisés à vendre ce vin, ils ne doivent point

en acheter, sans demander qu'on leur montre l'autorisa-

tion de l'Ëvôque qui l'a toujours donnée par écrit, et s'ils

ne peuvent montrer ce document, qu'ils devraient se

faire honneur d'exposer dans leurs magasins, ils ne

doivent pas sous peine de péché grave, acheter du vin

dans ces maisons. Encore une fois je recommande cette

importante affaire à votre phis sérieuse attention.

J'ai l'honneur d'être bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

A. F. Truteau, Vic-Gén.

Administrateur.

P. S.—M. J. Grevier décédé le 19 courant était de la

société d'une messe.
A. F. T
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Desserte des Paroisses pendant la Retraite Pastorale

de 1869.
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